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Aux yeux des orthodoxes, la d0finition de la juridiction universelle de 
l'0veque de Rome comme dogme a Vatican I justifie notre sdparation car un tel 
dogme est incompatible avec la conciliaritd inalidnable de l'Eglise. L'infaillibil- 
itd attribude au pape, dans le moment meme ou il ddfinit une vdritd de foi ex 
cathedra,constitue un obstacle similaire a la reprise de la pleine communion. 
Traiter ces deux questions ensemble nuirait a la clartd de notre propos. On 
choisit donc de traiter ici exclusivement de la juridiction universelle, au demeu- 
rant une question plus difficile que l'infaillibilitd. Pour cela on commencera par 
prdciser le vocabulaire de la synodalitd/conciliaritd et par dtablir comment cette 
rdalitd appartient a l'essence meme de l'Eglise en tant que communion.

I. L es m o ts  de  la  tra d itio n  ex p rim an t la  synodalitd /concilia ritd  fon-
c ie re  de  l 'E g lise

En Occident, dans leur usage savant, les mots "synode" et "concile" ont le 
meme sens, la seule diffdrence entre eux dtant que le premier provient du grec 
et le second du latin. C'est seulement en fran^ais contemporain que ces deux 
termes se sont spdcialisds. Concile y ddsigne un synode de plus grande autoritd. 
On parlera ainsi d'un concile mcumdnique, ou du concile local de Moscou-, tan- 
dis qu'une assemblde de moindre autoritd ou de nature permanente sera ap- 
pelde synode, ainsi le Saint Synode de l'Eglise de Grece ou encore le synode 
diocdsain.

* Hervd Legrand, professeur dmdrite a ta Facuttd de Thdotogie et des Sciences Retigieuses 
de flnstititut Catholique de Paris.
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Toutefois, cette sp0cialisation du vocabulaire en fran^ais moderne n'est pas 
conforme au langage thdologique officiel, comme le prouve la premiere phrase 
de la Constitution dogmatique sur l'Eglise de Vatican II: "Haec sacrosancta 
5ynodus, in 5piritu .Sancto congregata: ce tres saint synode rassembld dans l'E- 
sprit Saint". On notera, des cette phrase initiale, la relation que Vatican II 
dtablit entre la vie synodale, ou conciliaire, et le Saint Esprit.

L'histoire de nos deux termes est fort instructive. Un sunodos est un com- 
pagnon de voyage; c'est aussi le fait de faire route ensemble, de se rdunir, de 
constituer une assemblde; par extension le mot signifie tout simplement 
l'Eglise1. Un concilium est une assemblde qui rdsulte d'une convocation (con- 
caiere), ce qui rejoint l'dtymologie meme du mot Eglise, qui vient du grec 
ciR csia (de e.^-.^aieo), qui signifie dgalement convocation, l'Eglise dtant la 
Convocation de Dieu. Un colloque international demande des conventions de 
langage claires. Dans notre exposd le terme synodalitd ddsignera donc ce qui est 
gdndrique et conciliaritd ce qui se rapporte spdcifiquement a la communion en- 
tre les Eglises.

On ne force donc pas le sens de ces constats en concluant que la structure 
synodale ou conciliaire de l'Eglise appartient a son essence. Une Eglise sans as- 
sembldes, sans conciles, sans synodes2, sans conseils, serait une anomalie. Re- 
marquons, s'il en dtait besoin, que, tant pour l'Eglise catholique que pour 
l'Eglise orthodoxe, l'autoritd supreme rdside dans les conciles ^cumdniques, 
c'est-a-dire dans l'assemblde qui rdunit tous les chefs des Eglises locales, 
l'dveque de Rome inclus: dans la tradition, sans rdception de la part de ce 
dernier un concile n'dtait pas re^u comme vdritablement ^cumdnique.

II. L a  synodalitd : u n e  d im en sio n  in a lid n ab le  de  l 'e sse n c e  com plexe  
de  l 'E g lise

L'ensemble des dldments constitutifs de l'Eglise, que l'on va dnumdrer som- 
mairement, montre qu'elle est synodale en son essence.

H e r v e  Leeya_nd
0ΒΟΛΟΓΜ 2/2015--------------------------------------------------------------------------------------------- s-------

1. Voir G.W.H. Lampe, A Patristic GreeR Lexiion, Oxford, 1968, pp. 1334-1335.
2. Dans t'Antiquitd, tes synodes rdgionaux se tenaient deux fois t'an.
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2.1. Le CArilsf a proiRi.s ^a ii'deijYe a Egii.se e.n sa ibrrne synodaie

Dans la tradition relative a la vie synodale, la citation scripturaire a laquelle 
on se rdfere le plus frdquemment est le texte de Mt 18, 20 «La ou deux ou trois 
sont rdunis en mon nom, je serai au milieu d'eux». La confiance en cette 
promesse soutient la vie synodale des origines jusqu'a nos jours, avec la 
rdfdrence tout aussi frdquente a Pr 19, 19 sur laquelle on reviendra.

2.2. La synodaiitd exprime l'essence de i'Egiise en sa vdritd de peuple de 
Dieu le Pere, de Corps du Christ et de Temple du ,Saint-B.sprit

Vatican II, par la reprise d'un expression de s. Cyprien, affirme que le peu- 
ple de Dieu «est uni de l'unitd du Pere, du Fils et du Saint-Esprit»3. Puisque que 
l'Eglise est peuple de Dieu, une rdalitd englobant la hidrarchie selon Vatican II, 
elle a dvidemment vocation a dire «nous» et a se comporter comme un «nous», 
bien au dela du «nous» dont elle use constamment dans sa priere. Si elle est le 
corps du Christ aux membres divers, si elle est le temple du Saint-Bsprit, dont 
l'ensemble des dons ne se trouve que dans l'ensemble de l'Eglise, elle ne peut 
pas ne pas avoir une vie synodale dans laquelle s'articulent la parole et la re- 
sponsabilitd de tous et de quelques-uns. Selon la meme nature des choses, il est 
requis que les Eglises locales et rdgionales soient des sujets de droit et d'initia- 
tive au sein de l'Eglise entiere (conciliaritd).

2.3. Dans le registre pneumatoiogique de la vie de i'Egiise, la synodalitd ex
prim e et perm et la responsabiiite de tous et i'inciusion entre les ministres et 
i'Egiise

La comprdhension pneumatologique des synodes est originaire. Pour saint 
Irdnde de Lyon, «la ou est l'assemblde, la est aussi l'Bsprit de Dieu; et la ou est 
l'Bsprit de Dieu, la est l'Eglise et toute grace. Bt l'Bsprit est Vdritd»4. De meme 
Hippolyte de Rome valorise l'assemblde chrdtienne comme le lieu «ou fleurit 
l'Bsprit»5. Jusqu'a nos jours, comme en tdmoigne la phrase initiale de Lumen 
Gentium, tout concile se conqoit comme «rduni dans le Saint-Bsprit», phrase 
classique et quasi-protocolaire, comme le note Y. Congar6. Liturgiquement aus-

L B  D O G M B  DB B 4 JUBIDiCBTON MViVBBSBBBB DB L 'L V B Q U B  DB R O M B

3. Commentaire sur le notre Pere 4, CSBL (Hartel) III A, citd par Lumen Gentium ch. 1, n. 4.
4. Adversus haereses III, 24, 1 (SC 211, pp. 474-475).
5. Tradition Apostolique 35 (SC 11 bis, pp. 118-119).
6. Cf. Y. Congar, «Remarques sur le concile comme assemblde et sur la conciliaritd fonciere 

de l'Eglise», in Le concile au jour le jour. Deuxieme session, Paris, Editions du Cerf, 1964, p. 24.
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si tout concile, tout synode commence par une eucharistie ou l'on invoque spd- 
cialement l'Esprit-Saint ainsi que par les prieres Ad^umus et le Veni Creator 
Spiritus.

Plus spdcifiquement encore, cette dimension pneumatologique demande a 
chacun d'exercer, dans toute assemblde chrdtienne, les responsabilitds qui sont 
les siennes au bdndfice de tous: «A chacun et donnd une manifestation partic- 
uliere de l'Esprit pour l'utilitd commune» (I Co 12,7). Saint Pierre n'enseigne 
pas autre chose que saint Paul: «Chacun selon la grace regue, mettez-vous au 
service les-uns des autres, comme de bons administrateurs de la grace multi
forme de Dieu» (1 Pt 4, 10).

Il en rdsulte un axiome fondamental: les diffdrents ministres et les dveques 
ne peuvent pas s'autonomiser par rapport au reste de l'Eglise. La position orig- 
inale, qui est la leur, est d'etre face a leur Eglise (et donc aussi face a leur syn
ode), position fondde dans leur ordination ou se ddvoile l'impossibilitd pour 
toute Eglise locale a se donner son dveque, meme si elle peut l'dlire. Ce vis-a- 
vis n'empeche pas leur inclusion dans l'Eglise qu'ils prdsident, comme le soulig- 
nent les formules tres connues de saint Cyprien: «L'dveque est dans l'Eglise et 
l'Eglise dans l'dveque»7 ou celle de saint Augustin, reprise par Lumen Gentium  
32: «Ce que je suis pour vous me terrifie, mais ce que je suis avec vous me con
sole : car pour vous je suis dveque, avec vous je suis chrdtien. Le premier titre 
est celui d'une charge, le second, d'une grace. Le premier ddsigne le pdril, le sec
ond le salut»8. De cette inclusion mutuelle on trouve une illustration dans la 
maniere dont saint Cyprien prend ses ddcisions. Il comprend son role d'dveque 
comme demandant de lui

«d'dtudier en commun ce que demande le gouvernement de l'Eglise, et apres 
l'avoir examind tous ensemble, d'en ddcider avec justesse» et il ajoute: «je 
me suis fait une regle des le ddbut de mon dpiscopat, de ne rien ddcider sans 
votre conseil (a vous les presbytres) et sans le suffrage du peuple, selon mon 
opinion personnelle»9.

En une circonstance qui regarde de pres le gouvernement de l'Eglise, 
puisqu'il s'agit du statut du clergd, s. Cyprien veut ainsi agir synodalement:

H e r v d  L e g r a n d
0ΒΟΛΟΓΜ 2/2015--------------------------------------------------------------------------------------------- s-------

7. Lettre 66, 8, CSEL III, 2, 733.
8. Sermon 340, 1, PL 38, 1483.
9. Lettre 14, I, 2 et IV (coHection Budd), Paris, 1925, pp. 40 et 42.
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«Sur ce point je ne crois pas devoir donner mon avis tout seul: beaucoup de 
membres du clergd sont encore absents et d'autre part je dois connaitre 
de ces cas particuliers et en dtudier soigneusement la solution, non seule- 
ment avec mes collegues, mais avec le peuple tout entier. Il faut en effet tout 
bien peser et mesurer, avant de donner a une affaire un reglement qui, pour 
l'avenir, constituera, un prdcddent relativement aux ministres dans l'Eglise»10

2.4. L'espace synodal se reveie le plus addquat pour que, dans la fraternite 
qu'est iΈgiise, on arrive a un consensus dans la foi e t Eagir (pour autant 
que ce dernier soit requis).

L'Eglise se pergoit dans ses synodes comme une fraternitd. Avec Mt 18, 20, 
le texte biblique le plus commentd pour exprimer leur auto-comprdhension est 
Pr 18, 19: «un frere appuyd sur son frere est une citadelle imprenable». Dans la 
ligne pneumatologique que l'on a esquissde plus haut, les synodes et les conciles 
sont crdditds d'etre des lieux de ddbat perm ettant d'arriver au consensus entre 
chrdtiens et entre Eglises. Il vaut la peine de citer sur ce point s. Thomas 
d'Aquin qui s'dleve contre les chrdtiens qui, pour trouver rdponse a leurs ques
tions, ouvrent leur Bible au hasard. Dans cette fagon de faire, qu'on trouve en
core dans certains milieux, il voit meme un pdchd : «car, au lieu de rechercher 
l'accord avec les autres, on fait injure au Saint Esprit que l'on croit avec fermetd 
etre prdsent dans l'Eglise et dans les assembldes»11.

Nos Peres dans la foi croyaient que le consensus s'obtenait ou se rdtablissait 
a travers les conciles et les synodes. On citera en ce sens, dans leur traduction 
latine, a cause de son vocabulaire significatif tant l'Adresse du VIe concile 
mcumdnique (Constantinople 680-681) a l'empereur Constantin IV: «Inspira- 
tione Spiritus Sancti conspirantes et ad invicem omnes consonantes atque con- 
sentientes»12, que celle de Nicde II (787) aux empereurs Constantin et Irene: 
«Conspiratione sanctissimi Spiritus consonantes invicemque codecti conso-
nanter e t unanimiter a Spiritu Sancto sumentes verbum»13.

L E  D O G M E D E LA jU R ID iC TiO N  UNIVERSELLE D E L 'B V E Q U E  D E R O M E

10. Lettre 34, IV, 1, ibidem,pp. 87-88.
11. Quodfibet XII, 36 ( 35 dans Addition de Parme). Sefon ^annotation de fa Ldonine, if 

condamnerait ainsi une pratique quelquefois utilisde dans les dlections eccldsiastiques, ce qui 
confirmerait encore plus nos analyses.

12. Mansi 11, 663.
13. Mansi 13, 404.
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Une telle rhdtorique pourrait faire croire que le consensus dtait aisd dans les 
conciles alors que l'histoire rdelle nous montre que tous les conciles, a com- 
mencer par les conciles ^cumdniques, furent conflictuels14, se concluant tou- 
jours, a l'exception de Vatican II, par des anathemes qui avaient l'excommuni- 
cation pour effet. Un tel vocabulaire nous informe du moins sur l'dthos des con- 
ciles; ils refusent par principe de rdsoudre un ddbat par une ddcision individu- 
elle ou meme par une ddcision majoritaire comme le font les assembldes par- 
lementaires. Les synodes ne sont pas ddmocratiques en ce sens-la.

2.5. Synodalite e t conciliarite ont ete affaiblies dans nos deux Eglises, mais 
le dogme de la juridiction universelle de l'dveque de Rome parait rd- 
cuser la conciliaritd fondamentale de l'Eglise e t pas seulement l'affaib- 
ltr

A la lumiere tant de la tradition que de la thdologie, la dimension synodale 
et conciliaire appartient a l'essence de l'Eglise: le gouvernement de l'Eglise par 
un seul semble encore moins justifiable que l'autonomisation du clergd par rap
port aux autres fideles. Ce dernier phdnomene est tres prdcoce en Orient (Syrie 
et Egypte). Des la fin du IIIe siecle, on trouve dans les Constitutions Apos- 
toliques des expressions attribuant a l'dveque un statut non pas seulement 
monarchique mais quasi-despotique, ainsi: « Votre dveque est le mddiateur en
tre Dieu et vous, votre chef , votre roi e t votre souverain, il est apres Dieu votre 
dieu sur terre»15. L'iddal de synodalitd s'est ddgradd presque partout. Au cours 
de toute son histoire l'Eglise byzantine en a acceptd l'abaissement en laissant 
l'empereur choisir ses patriarches et haut dignitaires16; meme abaissement en

H e r v d  L e g r a n d
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14. Il est bon de s'en souvenir pour etre d'autant plus vigilant, voir G.-M. de Durand, 
«Rdflexions sur les quatre premiers conciles wcumdniques», Revue des sciences philosophiques 
et thdologiques 86, 2002, 3-26.

15. Constitutions apostoliques JI, 26 (SC 320), p. 239.
16. Bntre 381 et 1453, plus de trois sur sept des 122 patriarches qui se succdderent furent 

ddposds par l'empereur de leur vivant (cf. B. Herman «Absetzung und Abdankung der 
Patriarchen von Konstantinopel (381-1459)», Mdlanges L. Beauduin, t. I, Chevetogne 154, pp. 
281-307), ce qui laisse penser a son influence sur leur choix comme sur celui des patriarches des 
autres sieges qu'il nomme aussi, cf. Pseudo-Kodinos, Traitd des ofSces (Bd. Jean Verpeaux), 
CNRS, Paris , 1966, p. 277 et 280-283: «L'empereur dit d'une voix forte: "La Sainte Trinitd qui 
nous a donnd la royautd te promeut archeveque de Constantinople, nouvelle Rome, et 
patriarche wcumdnique»; «C'est d'une fagon absolument semblable, que la promotion des 
autres patriarches a lieu, pour celui d'Alexandrie, d'Antioche et de Jdrusalem». Pour L. Brdhier,
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Occident a partir du XIIIe s «quand le synode diocdsain, assemblde des clercs 
d'un diocese, est l'un des moyens de gouverner pour l'dveque, auquel il permet 
de donner des instructions a ses subordonnds»17, et quand le Code de 1917 a 
ddlid l'dveque de sa ndcessaire collaboration avec le chapitre des chanoines.

Mais le plus grave probleme se trouve dans la ddfinition dogmatique de la 
juridiction universelle et immddiate de l'dveque de Rome sur toute l'Eglise. Elle 
conduit l'Eglise orthodoxe a juger que, ce faisant, la conciliaritd de l'Eglise est 
formellement rdcusde. On va au-dela de la coutume occidentale instaurde par 
Sixte-Quint a la fin du XVIe siecle18, selon laquelle, jusqu'a nos jours, «il papa 
decide da solo», coutume analogue a celle du patriarcat d'Alexandrie. C'est le 
principe meme qui aurait dtd nid par Vatican I. U n examen tres attentif de ce 
concile est donc ndcessaire.

L E  D O G M E D E LA JURIDiCTiON UNIVERSEEEE D E L 'B V E Q U E  D E R O M E

III . L a  p r im a u td  d e  ju rid ic tio n  dd fin ie  a  V a tic a n  I rd cu se -t-e lle  la 
conc ilia ritd  fo n d a m e n ta le  de  l'E g lise?

Le climat est favorable pour ouvrir cette question. Car l'un des fruits 
thdologiques et spirituels les plus prdcieux de Vatican II a dtd «l'engagement 
mcumdnique irrdversible» de l'Eglise catholique, selon une expression que 
Jean-Paul II a rdpdtde19. Le ddcret Unitatis redintegratio (UR) en avait fixd l'e- 
sprit et la mdthode et la constitution dogmatique Lumen Gentium fondait doc- 
trinalement un rapprochement avec l'Eglise orthodoxe prdcisdment en compld- 
tant et rddquilibrant les ddfinitions de Vatican I. Dans son encyclique Ut unum 
sint (1995), Jean-Paul II avait invitd les chefs d'Eglises et leurs thdologiens a

«On ne peut en citer un seu! [patriarche] choisi autrement que par sa volontd», cf. «L'investiture 
des patriarches de Constantinople au moyen-age», Mi'scettanea G. Mercatj, Rome 1946, p. 368.

17. Ainsi G. Godineau, «Statuts synodaux inddits du diocese de Bourges promuiguds par 
Jean C^ur en 1451», Revue d'Hstoire de LEgtise de France 77,1986, 49.

18. Cf. F. Jankowiak, «Consistoire apres ie conciie de Trente», Dictionnaire de la papautd, 
Paris, Fayard, 1994, pp. 468-471 (Bibiiographie).

19. A i'occasion de ia VIe Assembide gdndraie du COE a Vancouver: DC 80, 1983, 865; iors 
de sa visite au siege du COE a Geneve: DC 81, 1984,704; iors de ia rencontre wcumdnique 
d'Utrecht: DC 82, 1985, 640 et 673; dans son encyciique Ut unum sint. Benoit XVI a fait ia meme 
ddclaration en recevant les ddldguds des autres Eglises et communautds chrdtiennes: DC 102, 
2005, 550.
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«entrer dans un dialogue iraternei e t patient avec lui, sur les iormes dans 
iesqueiies le ministere d'unitc de ddveque de Rome pourrait reaiiser un service 
reconnu de p a rt et d'autre» (UUS 95 et 96). Cet appel n'a pas trouvd beaucoup 
d'dcho, probablement parce que les rdvisions apportdes par Vatican II a Vati
can I ne se sont pas rdvdldes convaincantes au regard d'un dogme ddfini dans 
les termes suivants:

"Si quelqu'un dit que le pontife romain n'a qu'une charge d'inspection ou de 
direction et non un pouvoir pienier et souverain de juridiction sur toute 
iΈgiise non seuiement] en ce qui touche a la foi e t aux mmurs [mais en
core en ce qui toucheJ a la discipdne et au gouvernement de dEgdse rdpan- 
due dans le monde entier, ou qu'd n 'a [que la p a rt la plus importante e t non] 
la pienitude totale de ce pouvoir supreme; ou que son pouvoir n 'est pas or
dinaire ni immediat sur toutes et chacune des Egdses comme sur tous et cha- 
cun des pasteurs e t des iideies.' qu'd soit anatheme"2".

Avant Vatican I, ddja les objections des autres Eglises a la papautd parais- 
saient insurmontables. Avec Vatican I, les objections eccldsiologiques propres 
aux orthodoxes devinrent encore plus insurmontables qu'auparavant, bien que 
l'dveque uniate Papp-Szilagyi ait mis en garde a ce sujet dans daula conciliaire.

"Les orientaux recusent comme heretique un tel systeme de gouvernement 
ou le pape est un monarque absolu, sans limitations"21

Comme ddja annoncd, on laissera ici de cotd la ddfinition de l'infaillibilitd, 
autre obstacle majeur au rapprochement entre l'Eglise catholique et l'Eglise or
thodoxe. On n'abordera de front qu'une seule question, d'importance il est vrai: 
la ddfinition de la juridiction en tant que dogme est-elle compatible avec la con- 
ciliaritd fondamentale de l'Eglise? Cette question se pose indvitablement du fait 
que le texte de cette ddfinition envisage toujours la communion de l'Eglise au 
singulier, sans jamais ddcliner simultandment cette communion comme une 
communion d'Eglises au pluriel, une lacune que l'Eglise orthodoxe est en droit 
de relever.

Pour que nous puissions rentrer en communion, il serait ndcessaire que 
l'Eglise catholique professe, elle aussi, clairement, qu'on doit comprendre la

H e r v d  L e g r a n d
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20. DH 3064.
21. Mansi 52,310 B.
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communion de l'Eglise comme une communion d'Eglises tant dans la foi for- 
mulde que dans la pratique canonique. Au vu des effets produits ou renforcds 
par la ddfinition de Vatican I, les orthodoxes doutent que nous le puissions. Des 
formulations tres rdcentes, certes ddrivdes et sans statut dogmatique assurd, 
mais aux consdquences disciplinaires prdcises, ne leur ont pas fait changer 
d'avis: tout le monde a, a l'esprit, la formulation forgde par Communionis notio 
(1993), affirmant «la prioritd ontologique et chronologique de l'Eglise uni
verselle sur les Eglises particulieres qui sont ses filles»22. On reviendra sur cette 
formulation, souvent reprise durant la seconde moitid du pontificat de Jean- 
Paul II et reconduite par Benoit XVI. Mais il faut auparavant avoir dclairci les 
dnoncds de Vatican I qui, a cause de leur valeur dogmatique, doivent etre lus 
tres attentivement. La question soulevde est ddcisive dans le dialogue entre 
catholiques et orthodoxes. Beaucoup de ces derniers, peu intdressds par l'his- 
toire des primautds, ont hate d'en arriver a cette dvaluation dogmatique de Vat
ican I.

Notre Acaddmie n'est qu'une acaddmie de thdologiens, mais elle s'est voulue 
^cum dnique depuis ses origines, aussi pourrait-elle faire ^ u v re  utile si ddja en
tre thdologiens nous pouvions arriver a une lecture commune des textes en lit- 
ige, et surtout si nous pouvions publier nos rdsultats23.

C'est dans cet dtat d'esprit que l'on commence, comme il convient, par l'ex- 
amen de la lettre de Vatican I, sans ndgliger son contexte, comme toute saine 
mdthode historique l'impose.

3.1. EXegese littdrale et contextuelle de la ddfinition de la primautd de juri- 
diction

Les termes de la ddfinition de Vatican I concernant la juridiction du pape 
relevent d'un vocabulaire tres technique, ou les mots n'ont pas le sens qu'ils ont 
dans l'usage courant de l'dpoque- difficultd encore aggravde aujourd'hui. C'est 
ce que l'dveque de Mayence, von Ketteler, regrette dans une de ses interven
tions; selon lui, un tel choix donnera lieu a des malentendus:

L B  D O G M B  DB LA JURiDiCTION UNίVERSELLE DB L 'E V B O U B  DB R O M B

22. Communionis notio n. 9 et n. 10.
23. C'est une tache a laquelle s'est atteld avec succes un groupe de thdologiens luthdriens et 

catholiques dont nous faisons partie, cf. Gruppe von Farfa Sabina, Gemeinschaft der Kirchen 
und Petrusamt. Lutherisch-katholische Annaherungen, Verlag Otto Lembeck, Frankfurt am 
Main, 2010.
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«On utilise des termes et des expressions ambivalents, certes susceptibles 
d 'etre interpretes de maniere exacte, mais qui pourraient tres facilement 
etre mal compris e t faire croire d'une p a rt que les droits des dveques 
sont nids et, d'autre part, qu'on attribue au Pontite romain une autoritd qui 
n 'appartient qu'au Christ lui-meme. Certes, personne ne veut cela Mais 
alors pourquoi ne pas s'exprimer de telle maniere a exclure toute occasion 
de mal interprdter les textes?»^^

Les catholiques eux-memes, partisans ou adversaires de la ddfinition, l'ont 
souvent mal interprdtde. Il importe donc de la comprendre mot a mot car, 
comme bien des Peres l'avaient prdvu, les malentendus ont dtd nombreux con- 
cernant la relation du pape aux autres Eglises que Rome. On recourra ici aux 
explications prdalables aux votes, donndes aux Peres conciliaires, explications 
exhaustivement reproduites dans Mansi (Collectio Lacensis).

3.2. Pouvoir ordinaire

Dans les langues actuelles, qualifier d'ordinaire le pouvoir du pape est spon- 
tandment compris comme si le pape pouvait (ou devait?) exercer la pldnitude 
de son pouvoir sur tous habituellement ou quotidiennement. A  Vatican I, 
plusieurs dveques rejeterent le terme meme comme dquivoque : pour le cardi
nal Rauscher, archeveque de Vienne: «Dans un diocese, il ne p eu t pas y  avoir 
deux pouvoirs qui soient ordinaires selon le meme sens du mot»25.

Ce malaise conduisit Mgr Zinelli, au nom de la Ddputation de la foi26, a prd- 
ciser le sens strictement canonique de l'expression comme suit:

«Tous les jurisconsultes, tous les docteurs en droit canonique, tous les au
teurs eccldsiastiques distinguent le pouvoir ordinaire du pouvoir ddldgud. 
Pour tous, le pouvoir ordinaire est celui qui revient a quelqu'un en raison de 
sa charge; est dit ddldgud, le pouvoir qui est exercd au nom d'une autre p e r
sonne, chez qui il est ordinaire. Cette explication de termes suffit car le 
pouvoir qui est reconnu au souverain pontife ne rdside-t-il pas en lui en rai
son de sa charge? S'il en est ainsi ce pouvoir est ordinaire»27.

H e r v d  L e g r a n d
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24. Mansi 52, 208 D - 209 A.
25. Mansi 52, 541 A.
26. Tei est ie nom officiei a Vatican I de ia Commission d'dveques qui prdcise officieiiement 

a i'assembide ia portde doctrinaie de ses votes.
27. Mansi 52, 1105 B.
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En qualifiant le pouvoir du pape d'ordinaire, Vatican I n'a donc pas ddfini 
qu'il lui appartiendrait de gouverner toute l'Eglise avec son pouvoir propre de 
fagon quotidienne, ou meme habituelle. Il n'a pas voulu affirmer non plus que 
le pape exergait une juridiction cumulative avec les dveques diocdsains en ce qui 
concerne leur diocese: seuls les dveques sont des ordinaires, le pape lui, n'est 
pas l'ordinaire de chaque diocese. Toutefois l'articulation de ces deux pouvoirs 
ne fut pas prdcisde.

Le pouvoir ordinaire doit donc etre compris comme dtant un pouvoir in- 
hdrent a la charge du primat (adnexus officio): pour exercer la primautd qui lui 
est spdcifique, le pape n'a pas besoin d'une ddldgation provenant d'autres au- 
toritds. La ddfinition va jusque la, pas au-dela.

3.3. Pouvoir immediat

Tout comme le terme "ordinaire", le terme "immddiat" fut pergu, lui aussi, 
comme porteur de malentendus. Pour le Cardinal Rauscher (Vienne) un tel 
langage laisserait croire que le pape pourrait intervenir dans tous les dioceses, 
comme il le voudrait: il faut a ses interventions un autre cadre et des normes28. 
L'archeveque de Kalocsa, L. Haynald souhaite qu'on ne parle pas de l'immddi- 
atetd d'une fagon aussi gdndrale, mais seulement a partir de la finalitd meme de 
la primautd. Voici ses termes: «Le pouvoir de la prim aute habdite a accomplir 
tout ce que fait un eveque, si le but de la primautd l'exige, comme conserver du- 
nite, obtenir la paix des esprits, suppleer aux deficiences, extirper les abus»29.

Ici encore, avant le vote, Mgr Zinelli, au nom de la Ddputation de la foi, prd- 
cise donc ce qu'il faut entendre par immddiat:

«Est dit immediat le pouvoir qui peu t etre exerce sans qu'on soit tenu de
passer p a r  un intermediaire, un intermediaire auquel id soit necessaire de re-
courir»2".

En qualifiant le pouvoir papal d'immddiat, Vatican I n'a donc pas enseignd 
que l'autoritd papale s'exerce normalement sur toute l'Eglise dans les affaires 
quotidiennes, mais que le pape peut exercer sa primautd spdcifique sur tous, 
sans devoir recourir a la permission d'un tiers. Voila ce qui a dtd ddfini.
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28. Mansi 52, 541 C.
29. Mansi 52, 668 D.
30. "Immediata est potestas, quae exerceri potest sine adhibito medio necessario; scilicet 

medio ad quod adhibendum tenemur", Mansi 52, 1105 B.
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3.4. Vraiment episcopal

Un certain nombre de Peres de Vatican I trouverent ce troisieme concept tout 
aussi ambigu que les deux premiers. Ce vocabulaire conduisit Mgr de Las Cases, 
dveque de Constantine, a dire que le schdma en discussion avait un seul but:

«faire du pape le seul veritable eveque fonctionnant immediatement e t ordi- 
nairement dans chaque diocese, laissant les autres eveques comme des 
eveques de nom mais qui seraient, de fait, de simples vicaires»31.

Ici encore, Mgr Zinelli explique comme suit le sens de l'expression, avant 
qu'on ne passe au vote:

«Le pouvoir du souverain pontife est de la meme nature que celui des eveques.* 
qu'est-ce qui empecherait d'user du meme terme pour designer un aspect de 
juridiction, qui est exerce aussi bien p a r les papes que pa r les eveques?»32

Vatican I enseigne ici que la juridiction du pape est de meme nature que 
celle d'un dveque, en ce sens que, toujours selon Mgr Zinelli, les deux juridic- 
tions ont la meme finalitd, qui est de paitre le troupeau33. Vatican I n 'a donc pas 
enseignd que le pape serait l'dveque des dveques ou l'dveque (le super-dveque) 
de l'Eglise catholique34. Ceci est d'autant plus certain que l' expression vere epis- 
copalis n 'a finalement pas dtd retenue dans le canon (l'horos), et n 'est donc pas 
proposde comme de foi. Sa meilleure traduction serait que le pouvoir du pape 
est un «pouvoir de juridiction pastorale»35.

H e r v d  L e g r a n d
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31. Mansi 52, 338.
32. Mansi 52 1104 D - 1105 A.
33. Ibidem.
34. La formule «dveque de l'Eglise catholique», que Paul VI adopta pour promulguer les 

Actes de Vatican II, est celle dont usaient les papes des IVe et Ve siecles dans leurs synodes 
locaux, pour se distinguer des autres dveques (concurrents) de la meme ville. La formule signifie 
ainsi dveque appartenant a l'Eglise catholique mais non dveque sur l'Eglise catholique. Pour 
l'dtude philologique, cf. H. Marot, «Note sur l'expression Bpicopus cathollcae ecclesiae», 
Irdnkon 37,1964, 221-226. G. May, Bgo N N  Catholicae Bcclesiae EpMcopus. Bntstehung, 
Bniwicklung und Bedeutung einer Unterschriftsformel im Hnblick auf den Universalepiskopat 
des Papstes (Kanonistische Studien und Texte 43), Duncker und Humblot, Berlin 1995, s'est 
efforcd, surtout a partir de documents mddidvaux, de ddmontrer un tel dpiscopat universel; il a 
dtd sdverement critiqud, par ex. dans le compte rendu de H. Zimmermann, Zeitschrift der 
Sawgny-Stiftung fur Rechtsgeschichte, KA. 84, 1998, 629-632.

35. Concernant ces deux points, on verra F. W. Dewan, «"potestas vere episcopalis" au premier
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3.5. Pldnitude de pouvoir

Attribuer «une juridiction universelle» dotde de «toute la pldnitude du pou- 
voir sur chaque Eglise et toutes les Eglises, sur chaque pasteur et chaque fidele 
et sur tous les pasteurs e t tous les fideles», c'est faire preuve d'une prdtention 
considdrable qui amena l'dveque grec-catholique de Grand-Varadin, Papp-Szi- 
lagyi, ddja citd, a craindre que l'on attribue ainsi au pape un pouvoir monar- 
chique de droit divin «absolu, sans limitations»36. Bien que le texte votd n'ait 
laissd aucun doute sur l'extension de la juridiction papale ni sur sa pldnitude37, 
le meme Mgr Zinelli prdcise avant le vote que cette pldnitude doit etre consid- 
drde comme limitde de quatre manieres. Trois de ces limitations sont fonda- 
mentales et la quatrieme est morale:

-premiere limite:
La meme pldnitude de pouvoir rdside aussi dans les dveques soit rdunis en 

concile, soit dispersds:

«Nous admettons qu'un pouvoir rdellement pldnier et supreme rdside dans 
le souverain pontife comme tete, et que le meme pouvoir, rdellement pldnier 
et supreme, rdside dans la tete unie aux membres, a savoir dans le pontife 
avec les dveques»38.

Ainsi, d'une part, la pldnitude du pouvoir du college est sauvegardde simul- 
tandment et rien n'est changd au statut du concile mcumdnique qui demeure la 
plus haute autoritd dans l'Eglise:

«En attribuant la plenitude de la juridiction au souverain pontife, on ne doit 
avoir aucune crainte, comme si cela pouvait leser le moins du monde le 
statut (dignitatem) du concile mcumenique»39.

L E  D O G M E D E LA jU R iD iC riO N  UNIVERSEEEE D E L B V E Q U E  D E R O M E

conciie du Vatican», dans Y. Congar (ed.), L'dpiscopat et LEglise universelle (Unam Sanctam 
39). Paris, Cerf, 1962, pp. 661-667. Dewan y expose ies rdsuitats de sa these.

36. Mansi 52, 310 B.
37. Une incise prdcise meme que sont condamnds ceux qui qui diraient que le pape «n'a que 

ia part ia pius importante et non pas ia pidnitude totaie du pouvoir supreme», Mansi 52, 1274 C
D et ia rdponse : Mansi 52, 1312 B -1313 A.

38. Mansi 52, 1110 A.
39. Mansi 52, 1201 D: «ullo modo laedamus dgnitatem conciiii oecumenici».
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D'autre part, Mgr Zinelli explique clairement que la pldnitude du pouvoir de 
la tete n'entraine pas que le pouvoir des dveques et de leur college ddrive de 
celui du pape:

«La definition d'apres iaqueiie Lentiere plenitude du pouvoir supreme rd- 
side dans le souverain pontife, n'aLecte d'aucune fagon les thdories dbre- 
m ent discutdes dans les Lcoles sur Lorigine de la juridiction episcopaie»40.

-deuxieme limite:
La pldnitude du pouvoir de juridiction est limitde tant par le droit divin que 

par le droit naturel, et habituellement par les canons en vigueur et le droit cou- 
tumier. Mgr Zinelli est clair a ce sujet:

«Ce pouvoir est pldnier au sens ou id ne peu t etre iimite (coarctari) p a r au- 
cun pouvoir humain qui lui serait supdrieur, mais seulement p a r le droit na- 
turel et divin»41.

La limitation par le droit naturel se passe de commentaire42, mais le droit di- 
vin assigne des bornes considdrables a la juridiction papale, si l'on veut bien 
considdrer qu'elle se doit de respecter la Rdvdlation, mais aussi les ddfinitions 
conciliaires antdrieures, ainsi que la constitution de l'Eglise qui comporte l'dpis- 
copat, et donc la ndcessitd de respecter la vie des dioceses et des formes de con- 
ciliaritd et de colldgialitd.

De plus, Mgr Zinelli mentionne encore que le pape est lid par les canons de 
l'Eglise, ses usages et ses coutumes, dont la thdologie catholique la plus clas- 
sique assure qu'il ne peut faire fi:

« Toute la thdologie morale proclame que le idgisiateur ne peu t renverser les 
sages e t saintes dispositions canoniques dmanant des apotres et de TLgiise, 
car id est soumis iui-meme a ses propres dois, en tant que furce directrice, 
mais non contraignante»43.

H e r v d  L e g r a n d
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40. Mansi 52, 1314 A: «nuiio modo laeduntur sententiae quae dbere in scholis diputantur de 
derivatione iurisdictionis episcopalis».

41. Mansi 52, 1108 D-1109 A.
42. Mgr Zinelli prdcise pourtant que «les ordres injustes, nuls (en droit) et dommageables ne 

peuvent entrainer aucune ob îgation, sauf cê ê d'dviter ie scandaie», Mansi 52, 1109 A.
43. Ibidem.
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A titre d'exemple, il mentionne lui-meme que les privileges des patriarches 
(en langage d'dpoque : le statut des patriarcats) ne sauraient etre supprimds par 
un ddcret gdndral dmanant d'une constitution disciplinaire du pape44.

-troisieme limite:
Les explications donndes avant le vote par Mgr Zinelli sur le sens des termes 

ordinaire, immediat, vraiment episcopal, indiquent des limites certaines. Blles en- 
trainent que le pouvoir papal ne s'exerce ni ordinairement ni quotidiennement, et 
qu'il n'est dit dpiscopal que parce que sa nature est d'etre pastorale comme celui 
d'un dveque, le souci pastoral qui lui est propre s'dtendant a toute l'Eglise.

-quatrieme limite:
Avant le vote, Mgr Zinelli a rappeld l'adage classique selon lequel le pouvoir 

ne peut s'exercer que pour "l'ddification de l'Eglise et non pour sa destruction", 
mais il donne un contenu eccldsiologique a cette assurance morale: la destruc
tion serait avdrde si le pape mettait en pdril le droit divin, notamment celui de 
l'dpiscopat45.

La justesse de toute l'exdgese littdrale que l'on vient de poursuivre ne repose 
pas sur la seule garantie du savoir acaddmique. Blle est assurde par le pape Pie 
IX lui-meme qui a appuyd de toute son autoritd la juste comprdhension des 
dnoncds, controversds, de Vatican I relatifs a la juridiction universelle.

3.6. Bxdgese officielle de Vatican I  par Pie I X

L'exdgese de Pastor Aeternus, proposde plus haut, est encore confirmde par 
l'interprdtation que Pie IX lui-meme en a donned, cinq ans apres la fin du con- 
cile, en y engageant toute son autoritd apostolique. L'occasion lui en est donnde 
par la Lettre de l'dpiscopat allemand obligd de redresser les erreurs d'interprd- 
tation commises par Bismarck dans une ddpeche ou il attaque Vatican I dans le 
cadre du Kulturkampf. Voici un extrait du texte des dveques:

«Cette depeche pretend que les decisions du concile du Vatican entrainent
les consequences suivantes.*

i B  D O G M B  DB LA JURiDiCTION UNIVBRSBBBB DB L^EVBOUB DB R O M B

44. Mansi 52, 1103 C.
45. Mansi 52, 1114 D: «Aucune personne saine d'esprit ne peut dire ou que le pape ou que 

le concile wcumdnique pourrait ddtruire l'dpiscopat et les autres rdalitds de droit divin»; 1116 A: 
«Qui pourrait avancer l'idde que l'autoritd papale pourrait etre donnde pour la destruction de 
l'Eglise et non pour son ddification?».
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Le pape peu t s'arroger, dans chaque diocese, les droits episcopaux et y  sub- 
stituer son pouvoir episcopal.
La juridiction dpiscopale est absorbde par la juridiction papale.
Le pape n'exerce plus, comme p a r  le passe, certains droits reserves, deter
mines, mais il est depositaire du pouvoir episcopal plein et entier.
Le pape remplace, en principe, chaque eveque individuellement.
Les eveques ne sont plus que des instruments du pape, ses fonctionnaires 
sans responsabilite propre» "6.

Les dveques allemands qualifient chacune de ces propositions comme absol- 
ument en contradiction (entschieden im Widerspruch) avec les ddcisions de 
Vatican I et avec la doctrine catholique. Pie IX les approuve, une premiere fois, 
par une lettre dans laquelle il leur dcrit:

« Votre declaration collective se distingue tellement p a r  sa clarte e t son ex
actitude qu'elle ne laisse rien a desirer Certains journaux (ont preten- 
du) que cette interpretation etait adoucie e t qu'elle ne repondait aucune- 
m ent aux intentions du Siege apostolique. Nous reprouvons de la maniere la 
plus formelle cette supposition perfide e t calomnieuse. Votre declaration 
donne la pure doctrine catholique»47.

Puis dans le Consistoire du 15 mars 1875, «comblant de louanges» l'dpisco- 
pat allemand, il ne se contente pas d'accepter leur ddclaration mais il «la con- 
firme de la pldnitude de son Autoritd Apostolique»48.

Conclusion
Quand on vdrifie ce qui a dtd rdellement votd a Vatican I, en meme temps 

que les attendus donnds aux Peres conciliaires, il n'est plus possible de prdten- 
dre que ce concile a fait du pape un monarque absolu dans l'Eglise, ou qu'il a 
exclu sa conciliaritd fondamentale. Pourtant il ne fait pas de doute que sa struc
ture d'dnonciation,- qui est diffdrente de la somme de ses dnoncds particuliers-

H e r v d  L e g r a n d
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46. DH 3112-3116.
47. DH 3117.
48. Ii est dommage que DH n'ait pas retenu ce texte de prdfdrence au prdcddent a cause de 

sa plus grande autoritd doctrinale. Les passages pertinents ont dtd publids par O. Rousseau, 
d'abord dans «La vraie vaieur de i'dpiscopat dans i'Egiise», irdnikon 29, 1956, 150 et une nou- 
veiie fois dans Y. Congar et B. Dupuy (ed.), L'dpiscopat et LEglise universelle (Unam Sanctam 
39). Paris, Editions du Cerf, 1962, p. 735.
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a conduit, en pratique, a une rdception maximaliste de Vatican I selon une tra- 
jectoire que l'Eglise catholique, rdunie a nouveau en concile a Vatican II, a 
dprouvd le besoin de corriger, comme on le verra.

IV . S ans e tr e  e rro n d e s , les fo rm u la tio n s  d e  V a tic a n  I o n t dtd con- 
d itio n n d es  p a r  la  s tru c tu re  d 'd n o n c ia tio n  d 'u n  concile  inachevd , 
in c o m p le t e t  lim itd , qu i p e rm e t  e t  d e m a n d e  u n e  rec tif ic a tio n  de 
la  tra je c to ire  q u i en  e s t issue

La lecture historique et systdmatique de Vatican I montre que ses dnoncds 
souffrent d'un triple conditionnement structured du fait de son interruption in- 
volontaire, de son univers conceptuel, de son historicitd. Autant de raisons de 
corriger la trajectoire eccldsiologique qui en est issue et qui nous a dloignds de 
l'Eglise orthodoxe.

4.1. Vatican I, un concile accidenteiiement interrompu, est de ce fait un con- 
cile lacuneux

Du fait de son interruption par la guerre franco-prussienne, un seul des 
quinze chapitres du schdma sur l'Eglise, initialement prdvus, a pu etre discutd et 
adoptd, celui sur la primautd, intituld Pastor Aeternus. Ce qui est ainsi dnoncd 
du primat juridictionnel est ndcessairement inaddquat puisque rien n'a dtd dit 
explicitement des dveques dans leur relation au pape. Une telle structure 
d'dnonciation, d'autant plus qu'elle est involontaire, a eu pour rdsultat un ex- 
posd dogmatique necessairement lacuneux au sujet de la primautd. Il a donc be
soin d'etre complete e t equiiibre dans la structure d'ensemble dont il est privd, 
avant qu'on puisse y trouver un exposd addquat de la foi catholique.

4.2. Une definition dogmatique incomplete, faute aussi d'une juste ap- 
proche systemique

La contingence historique n'explique pas a elle seule la carence systdmique 
de Vatican I. Apres tout, ce concile avait dtd convoqud pour renforcer une pri- 
mautd papale dans laquelle la majoritd des dveques mettaient de grands espoirs, 
dans le contexte de citadelle assidgde que vivait alors l'Eglise catholique49, ce qui
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49. Il faut se rappeler combien la foi traditionnelle est secoude a la veille de Vatican I par les
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les amena a centrer ddlibdrdment leurs dnoncds sur l'office papal en lui-meme. 
Cette concentration a conduit a ndgliger l'dpiscopat et la colldgialitd des 
dveques, la conciliaritd des conciles ^cumdniques, bref la communion des 
Eglises et leurs ldgitimes diffdrences, (car seule la communion de l'Eglise uni- 
verselle est envisagde). Rien n'est dit non plus sur la maniere dont le pape peut 
etre comptable de son ministere devant l'Eglise.

Si Vatican I avait pu se ddrouler au rythme prdvu, le traitement de ces 
themes n'aurait peut-etre pas dtd meilleur, du moins eussent-ils dmergd. Quoi 
qu'il en soit, meme un concile gdndral ou ^cum dnique transcende difficilement 
ses conditionnements historiques; sa vdritd n'dchappe pas a l'historicitd, pas 
plus que sa rdception. Voila qui est gdndralement admis dans la thdologie 
actuelle.

4.3. Une definition et une reception conditionnees p a r  leur moment his- 
torique

La conscience historique de la majoritd des Peres conciliaires dtait peu 
ddveloppde50. A  l'dpoque, le renouveau biblique n'dtait pas encore amorcd si bi- 
en que des reprdsentations, souvent anachroniques, de la collation de la pleni- 
tudo potestatis par Jdsus a Pierre dtaient difficiles a ddpasser.

La rdception elle-meme de Vatican I, sa Wirkungsgeschichte, sera tout aus- 
si conditionnde par le meme manque de sens historique: les ddfinitions relatives 
a la juridiction seront comprises comme un en soi et donneront lieu a une inter- 
prdtation canonique et disciplinaire tout a fait inconsciente des limites his- 
toriques de Vatican I. Ceci pesera lourdement sur la rdception canonique, c'est- 
a-dire officielle, de Vatican I.

L'analyse qui prdcede suffit a faire comprendre comment Vatican II dprou- 
va le besoin de situer Vatican I dans un contexte eccldsiologique plus large. La 
question est de savoir s'il y a pleinement rdussi.

H e r v d  L e g r a n d
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progres de la gdologie et des sciences naturelles : Darwin publie L'orgine des especes dix ans 
avant sa convocation; et tout autant par ceux de l'histoire (La Ve de Jdsus de Renan est de 1863) 
et de la rdflexion sociale: le t. I du Capital de Karl Marx parait en 1867!

50. Ainsi Mgr Zinelli, qui n'dtait pas un esprit mddiocre, ne soupgonne pas le sens que 
pouvait avoir la formule "episcopus catholicae ecclesiae" comme signature du pape lors des 
conciles romains de l'antiquitd.
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V . V a tic a n  II  a  co rrigd  la  tra je c to ire  d u  d o g m e d e  la  ju rid ic tio n  
u n iv erse lle , m ais sans re fo rm u le r  les te rm e s  d e  la  d d fin ition

La correction de trajectoire opdrde par Vatican II a consistd essentiellement 
a situer la juridiction de l'dveque de Rome non plus dans le cadre de la com
munion de TEgiise au singulier mais dans celui de la communion des Eglises en 
m ettant en valeur trois affirmations doctrinales qu'il faut dnumdrer

51. Les dioceses sont definis comme des portions e t non des parties de 
l'Eglise

Pour Vatican II, les dioceses sont des portions de l'Eglise, parce qu'ils en 
rdalisent l'essence. CD 11 l'enseigne explicitement: «Un diocese est une portion 
du peuple de Dieu confiee a un eveque en iaqueiie est vraiment presente et
agissante iEgiise du Christ, une sainte, catholique et apostolique». Ils ne sont 
donc pas des parties de l'Eglise, car une partie n'a pas en elle l'essence du tout. 
Un diocese, sans etre toute l'Eglise, est pleinement Eglise. Voila qui remet en 
valeur la communion de l'Eglise comme communion d'Eglises.

5.2. «LEglise catholique existe dans e t a partir des Egiises».' la communion 
de l'Eglise est structurde comme communion d'Eglises.

Chaque diocese dtant une portion de l'Eglise, LG 23 enseigne donc que c'est 
«dans et a partir (in quibus et ex quibus) des dioceses qu'existe iEgiise 
catholique, une et unique». Cet dnoncd essentiel complete et rddquilibre Vati
can I: puisque l'Eglise est vue comme communion d'Eglises, la voie se rouvre 
pour une eccldsiologie qui se rapproche de celle de l'Eglise orthodoxe.

5.3. Ordre et juridiction retrouvent en principe leur correlation, redimen- 
sionnant la primaute, le codege des eveques et la place du droit de juri- 
diction dans l'Eglise.

Diffdremment de Pie XII51, Vatican II enseigne que les dveques regoivent 
leur charge de gouverner directement du Christ (LG 26). La scission entre l'or-

L E  D O G M E D E LA JURiDiCTrON UNIVERSELLE D E L D V E Q U E  D E R O M E

51. Pie XII avait enseignd dans trois encycPques au moins que fes dveques recevaient feur 
juridiction du pape: Mystici Corporis AAS 35 (1943), 211-212; Ad Sinarum Gentem, ibid. 47 
(1955), 9 et Ad Apostolos Princpis, ibid. 50 (1958), 618. Une tePe correction suggere aux non- 
catholiques de ne pas accorder, sans autre examen, une valeur doctrinale importante a toutes les 
encycliques.

53



dre (qui viendrait du sacrement) et la juridiction (qui viendrait du pape) est ain- 
si ddpassde en principe. Il faut donc voir dans les dveques «des vicaires et des 
ldgats de Jdsus-Christ [...] et non des vicaires du pontife romain» (LG 27), ce qui 
fait droit a la conciliaritd fondamentale de l'Eglise.

De ce fait, dans le Code rdvisd de 1983, le pape ne concede plus leurs pou- 
voirs aux dveques : il se rdserve, pour le bien commun, certaines prdrogatives 
qu'ils pourraient, de droit, exercer. Ddsormais le droit inhdrent a l'ordination 
est congu comme confdrant a chaque dveque une responsabilitd active vis-a-vis 
de l'Eglise entiere et d'abord vis-a-vis des Eglises de sa rdgion, c'est-a-dire dans 
une colldgialitd universelle et rdgionale. Tel est aussi le fondement dernier des 
confdrences dpiscopales rendues obligatoires et dont on attend qu'elles, ou 
leurs regroupements (CD 38,5), jouent un role analogue aux patriarcats de 
l'Antiquitd (LG 23), nouveau rapprochement avec l'Eglise orthodoxe. Enfin tel 
est aussi le fondement dernier du synode des dveques aupres du pape.

H e r v d  L e g r a n d
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V I. A u  p la n  d isc ip lin a ire , les n o u v e lles  o r ie n ta tio n s  d o c tr in a le s  de  
V a tic a n  II n 'o n t  p a s  d td suivies d 'e ffe ts  b ien  significatifs

61. Le Code de 1983 est structure selon le binome Eglise universelle/Eglise 
particuliere, ce qui affaiblit le  concept de communion des Eglises.

Sans mandat de Vatican II en ce sens, le Code de 1983 a imposd dans le lan- 
gage canonique le ndologisme «Eglise particuliere», inconnu du Code de 191752, 
pour ddsigner, techniquement et exclusivement, les dioceses. Ce choix normatif 
est discutable, car dans les langues latines et en anglais, et surtout en allemand 
(Teilkirche!), particulier est lexicographiquement l'antonyme d'universel. Des 
lors l'dvidence du langage ne situe plus les Eglises dites particulieres comme 
partenaires de plein droit dans l'Eglise universelle: elles sont spontandment 
comprises comme des parties de l'Eglise universelle53.

52. Le choix de ce ndologisme exprimait un enjeu insitutionnel important si l'on juge par la 
pression exercde sur ies rddacteurs du CCEO pour adopter ie meme vocabuiaire. Seion ie 
tdmoignage d'I. Zuzek, secrdtaire de sa rddaction, «pro bono pacis», on l'acceptera sous forme 
d'hapax!, cf. Nuntia 23 (1986), 4.

53. On voit comment meme un thdologien aussi dminent que le Card. A. Dulles se lais- 
se entrainer par ies mots, dans un dcrit de circonstance ii est vrai: "La prioritd ontoiogique de
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6.2. De 1993 a 2003, une serie de documents disclplinaires de la curie ro- 
maine a souligne a nouveau la priorite de la communion de l'Eglise au 
singulier negligeant d 'a ffirmer qu'elle impliquait la communion des 
Eglises.

Bntre ces deux dates, une sdrie de documents disciplinaires dmanant de la 
Curie, dont Communionis notio (1993) est le prototype, s'appuie sur le binome 
Eglise universelle/Eglise particuliere du Code de 1983, pour fonder la prioritd 
chronologique et ontologique de l'Eglise universelle par sa maternitd:

«Ontologiquement l'Eglise, une et unique, selon les Peres, precede la
creation, et donne naissance aux Eglises particulieres comme a ses propres 
filles; elle s'exprime en elles, elle est mere et non produit des Eglises partic
ulieres M anifestant son universalite des son origine, elle a donne nais-
sance aux diverses Eglises locales comme a des realisations particulieres de 
l'Eglise une et unique (n.9).

Une telle maternitd est inconnue de la Tradition, tout comme l'affirmation 
selon laquelle le successeur de Pierre «appartient de/'a a l'essence de toute 
Eglise particuliere "de l'interieur"» (Communionis notio 13); ce qui semble 
faire de l'dveque de Rome une sorte d'dveque universel, ce que Pie IX avait re- 
fusd apres Vatican I, comme on l'a montrd ci-dessus.

L'ensemble des thdologiens a exprimd sa rdticence envers un telle dla- 
boration54, rejoignant la position du Cardinal Kasper qui y a vu une confusion 
entre la maternitd de l'Eglise universelle et celle de l'Eglise de Rome:

«La formulation devient tout a fait problematique si l'unique Eglise uni
verselle est subrepticement /unter den Hand J identifiee a l'Eglise de Rome - 
de facto au pape et a la Curie. S'il en est ainsi, alors la Lettre de la Congre
gation pour la Doctrine de la Foi ne peu t etre comprise comme une aide

L B  D O G M B  DB LA JURiDiCTION UNiVBRSBLLB DB L^LVBQUB DB R O M B

l'Eglise universelle me parait aller de soi avec dvidence car le concept meme d'Eglise particuliere 
prdsuppose une Eglise universelle a laquelle elle appartient, alors que le concept d'Eglise 
universelle n'implique pas qu'elle soit faite d'Eglises particulieres distinctes", in Inside The 
Vatican 20 (June 4, 2001), p. 13.

54. On verra les rdfdrences a une quarantaine de prises de position ndgatives, dans les 
principales langues europdennes, relativement a cette maternitd de l'Eglise universelle, rdunies 
par H. Legrand, «La thdologie des Eglises s^urs. Rdflexions eccldsiologiques autour de la De
claration de Balamand», Revue des sciences philosophiques et thdologiques 88, 2004, 495-496.
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pour la ciarif^cation de Tecciesioiogie de communion, mais on doit la com- 
prendre comme son abandon [Verabschiedungj e t comme une tentative de 
restauration theoiogique de la centradsation romaine».

6.3.Autoritd doctrinale modeste de ces documents disciplinaires 

A  partir de l'dlection de Benoit XVI, ni lui-meme ni la Curie ne parlent plus 
de la "prioritd ontologique et chronologique de l'Eglise universelle". Les con
clusions de Benoit XVI au synode sur l'Eucharistie citent meme sans rdserve la 
formule in quibus et ex quibus qui, comme dans l'eccldsiologie orthodoxe, 
donne toute son importance «constitutionnelle» a l'Eglise locale cdldbrant 
l'eucharistie autour de son dveque55.

V II  C onclu sion . U n e  s itu a tio n  ou v erte : l 'h e rm d n e u tiq u e  a c tu e lle  du  
d o g m e de  la  ju r id ic tio n  p a p a le

La relecture du dogme de la juridiction universede p a r le futur Benoit X V I 
a prepare le terrain a un nouveau cours de la prim aute romaine comprise 
comme service de la concidarite.

Chacun a retenu la conviction exprimde par le cardinal Ratzinger, selon 
lequel «Rome ne doit pas exiger de l'Orient, au sujet de la primautd, plus que 
ce qui a dtd formuld et vdcu durant le premier milldnaire»56.

Pour mesurer toute la portde de cette formule, resituons-la dans son contexte:

«[Le theoiogien catholiquej ne peu t absolument pas considerer la maniere 
dont se presente la primaute aux XIXe et XXe siecles comme etant la seule 
possible et qui s'imposerait a tous les chretiens. Les gestes symbodques de 
Paul V ( jusqu'a son agenouidement devant le representant du patriarche 
mcumenique, veulent nous faire sortir des sentiers etroits de la situation
historique actuede. Bien qu'd ne nous soit pas possible j.^ j d'eftacer le chemin 
parcouru depuis des siecles, id doit etre permis de dire que ce qui a ete possi
ble pendant un midenaire ne peu t pas etre impossible au/'ourd'hui, a nos yeux

H e r v d  L e g r a n d
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55. Benoit XVI, Sacramentum caritatisn .15, AAS 99, 2007, 117.
56. Cardinal J. Ratzinger, Les prinapes de la thdoiogJ'e cathodque. Bsquisse et matdriaux. 

Paris, 1985, p. 222. (original, Munchen, 1982).
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de chretiens Rome ne doit pas exiger de l'Orient, au su/'et de la primaute, 
plus que ce qui a ete formule et vecu durant le prem ier millenaire»57.

Dans cette citation, on notera la vigueur de l'adverbe absolument, appliqud 
a la thdologie catholique comme telle, avalisd par le Prdfet de la Congrdgation 
pour la Doctrine de la Foi. Pour lui, les dogmes de Vatican I, correctement in- 
terprdtds, sont compatibles avec les rapports institutionnels existant au premier 
milldnaire entre l'Orient et Rome. Ils n'impliquent donc ni la centralisation ro- 
maine, ni sa figure disciplinaire actuelle, ni bien sur la monarchie papale. La pri- 
mautd romaine peut et doit s'exercer dans la communion des Eglises et elle est 
comprise dans le cadre de la conciliaritd.. Il en tire la consdquence suivante:

«Le devoir de tout chretien responsable e t specialement bien sur, celui des 
thdologiens et des chefs de l'Eglise n 'est pas seulement de se demander 
si l'union et la reconnaissance de l'autre sont justifiables, mais de se deman
der avec encore plus d'insistance si la permanence dans la division est justi
fiable, car ce n 'est pas l'unite qui a besoin d'etre justifiee mais la division»68.

Loin des maximalismes doctrinaux trop frdquents, le cardinal Ratzinger lie 
l'interprdtation du dogme et les procedures ecclesiologiques qui lui sont ho
mogenes. On se convaincra de la justesse de cette fagon de faire en reproduisant 
son interprdtation de la plenitudo potestatis papale sous forme de theses, avec 
ses propres mots:

- La prim aute romaine n'implique ni la centralisation ni l'uniiormite

«L'image d'un E ta t centralise, que l'Eglise catholique offrit d'elle-meme 
jusqu'au concile, ne decoule tout simplement pas de la charge de Pierre j.^j. 
Le droit ecclesial unitaire, la lituigie unitaire, l'attribution unitaire des sieges 
episcopaux a partir du centre romain -tout cela, ce sont des choses qui ne 
font pas necessairement partie de la prim aute en tant que telle»69.

- La prim aute romaine requiert la diversite des Eglises

«Dans l'unite de l'unique Eglise, il doit (muss) y  avoir place pour la plural-

ί Ε  D O G M E D E LA jU R iD iC TrO N  UNiVERSEEEE D E L B V E Q U E  D E R O M E

57. Cardinal J. Ratzinger, Les prinapes ...ibidem, p. 222.
58. J. Ratzinger, Les pn'ncjpes.^op. cit., pp. 222-223.
59. J. Ratzinger, Le nouveau peuple de Dieu. Paris, 1971, p. 68. Originai, Das neue 

Gottesvolk, Dusseidorf 19702.
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ite des Eglises, car seule la foi est indivisible, et la fonction unificatrice de la 
prim aute lui est subordonnee. Tout le reste peu t et doit /kann und darfJ etre 
divers, ce qui suppose l'existence de centres de direction autonomes /selb- 
standige LeitungsfunktionenJ tels qu'ils etaient realises p a r  exemple dans les 
^pirimats" ou les patriarcats de l'ancienne Eglise. Une Eglise une n'entraine 
pas une Eglise unitaire»60.

-La prim aute n'implique ni l'absorption ni la fusion des Eglises 

«Accepter de s'unir au pape ne signifierait plus qu'on s'incorpore a une ad
ministration centralisee, mais seulement qu'on s'insere dans l'unite de la foi 
et de la communion /.^J. Cela veut dire que l'unification avec la chretiente 
orientale ne changerait rien, meme dans la vie ecclesiale concrete de celle- 
c i L 'unite avec Rome pourrait, dans la maniere concrete dont s'edifierait et 
se realiserait la vie des communautes, etre exactement aussi "imperceptible" 
/ungreifbarJ que dans l'Eglise antique. Les changements concrets se mani- 
festeraient, p a r  exemple, en ce que lors du poui-voi des tres grands sieges 
episcopaux il y  aurait une ratification analogue a l'echange de lettres de 
communion de l'ancienne Eglise; en ce que l'on se reunirait a nouveau en 
synodes e t en conciles communs ; en ce que l'echange de lettres pascales ou 
autres («encycliques»)  deborderait de nouveau la frontiere entre l'O rient et 
l'Occident; enfin, en ce que l'eveque de Rome serait de nouveau nomme au 
canon de la messe et dans les prieres d'intercession»61.

Cette vision d'ensemble est remarquable, car, rdpdtons-le, la primautd y est 
constamment vue dans la communion des Eglises, une primautd qui ne sera ja
mais regue, si l'on ne prdcise pas selon quelles procddures elle s'exerce et que le 
futur Benoit XVI a donc pris soin de prdciser.

C O N C L U S IO N

Une expression de ce qu'implique procdduralement la primautd romaine de 
la part de l'Eglise catholique serait souhaitable et possible. Si la primautd a pour 
fin la communion des Eglises et si tel est son cadre d'exercice, c'est "ensemble

H e r v d  L e g r a n d
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60. Ibidem, pp. 68-69.
61. Ibidem, pp. 67-68.
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dvidemment" qu'on trouvera les justes modalitds de son exercice, comme l'a 
dcrit Jean-Paul II dans Ut unum sint1'2. Il existe donc une possibilitd thdologique 
qu'elle soit exercde "communi consensu"63. Les orthodoxes pourraient meme 
reconnaitre qu'une primautd, ainsi congue et exercde, releve du droit divin. Le 
mdtropolite Jean (Zizioulas) de Pergame a avancd l'opinion selon laquelle ce 
registre de droit divin serait du meme ordre que celui des conciles 
mcumdniques. Si cette intuition dtait largement partagde64, elle contribuerait 
grandement au rapprochement.

Nous y contribuerions nous meme en ddveloppant un certain nombre de 
procddures montrant clairement que la ddfinition de Vatican I n 'a pas canonisd 
la monarchie absolue du pape:

-  dans la nomination des eveques, les dioceses pourraient et devraient par- 
ticiper a la ddsignation de leur dveque, selon des formes varides65.

-  le synode des eveques aupres du pape pourrait etre renforcd institution- 
nellement tandis que les papes pourraient a nouveau prendre leurs ddcisions en 
consistoire et non «da solo».

-  les conferences episcopaies (ou les Eglises rdgionales) disposeraient d'un 
droit d'initiative et de proposition disciplinaire et meme doctrinale.

-  le droit canonique pourrait ddterminer, naturellement avec beaucoup de 
soin, les modalitds selon lesquelles les primats des grandes Eglises rdgionales 
(pas quelques confdrences dpiscopales) pourraient demander la convocation 
d'un concile general, ce qui reprdsenterait une mise en muvre fidele a l'esprit 
de l'actuel canon 337, § 266.

L E  D O G M E D E LA JURίDίCTrON UNIVERSELLE D E L 'E V E Q U E  D E R O M E

62. Ut unum sint 96, AAS 85 (1993), 1112-1114.
63. UR 14.
64. Cf. son interview donnde a G. Vaiente, Trenta Giorni, 2005/8: «Dans ia tradition orthodoxe, 

ii n'y a jamais eu et ii ne saurait y avoir de synode ou de conciie sans un protos ou pn'mus. Si donc 
la synodalitd est de droit divin, la primautd existe aussi du meme droit». Ce n'est plus l'opinion d'un 
thdoiogien privd puisqu'eiie est exprimde dans ie document de Ravenne de ia Commission 
internationale de dialogue thdologique de 2007. Si ce document n'a pas dtd signd, ce n'est 
probablement pas a cause de cette phrase, mais plus directement a cause d'une comprdhension 
divergente entre les orthodoxes eux-memes sur la nature de la primautd au sein de leur Eglise.

65. Le Code de 1983 rdgiant ia nomination des dveques prdvoit aussi qu'ii peut « confrmer 
ceux qui sont idgitiment dius> car ie dogme de ia juridiction universeiie n'entraine en rien ia 
nomination directe des dveques par ie pape, cf. can. 377, § 1: « ou ii confirme ceux qui ont dtd 
ldgitimement dlus».

66. Voici les termes de son § 1 «le college des dveques exerce son pouvoir sur l'Eglise tout
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-  Le droit de remontrance pourrait retrouver vie. Thdoriquement toujours 
en vigueur, il permet a un dveque diocdsain de suspendre des ddcisions du pape, 
s'il estime qu'elles sont ddfavorables au bien pastoral de son diocese67.

En effet, le dogme de la juridiction universelle de Vatican I n'interdit en rien 
de telles initiatives. Elles prdpareront le jour ou la primautd de Rome s'ex- 
ercerait communi consensu, cessant d'etre un pouvoir universel de rdgulation 
administrative, mais se centrerait sur les autres Eglises, au lieu de les centrer sur 
elle-meme, pour cultiver l'unitd de tous en ce qui est ndcessaire, pour soutenir 
les Eglises faibles face a des pouvoirs dictatoriaux ou persdcuteurs, voire face a 
diverses pressions d'Eglises plus fortes.

Jusqu'a maintenant le pape Frangois s'est prdsentd comme dveque de 
l'Eglise locale de Rome et jamais comme pape, il a montrd aussi son dessein de 
rdformer la Curie en en faisant un organe au service des Eglises locales et non 
plus un organisme de gouvernement universel et centralisateur. Ses attitudes ne 
peuvent rdsulter de l'improvisation, elles sont l'indice d'une avancde dans une 
direction qui nous rapprocherait de l'Eglise orthodoxe. Jusqu'ou et dans quels 
ddlais? Certes on n'est pas encore dans la phase ou l'on pourrait

«dresser des plans ddtaillds pour mettre en muvre, a l'avenir, les relations 
entre primautd et dpiscopat ; il y faudra un effort commun, tres patient, des 
pasteurs et des thdologiens, des canonistes et des systdmaticiens, des histo- 
riens et des praticiens, qui, de plus, ne devront jamais perdre de vue qu'il n'y 
a pas de solution optimale, et qu'aucune Eglise ne peut vivre sans qu'y regne 
une patience rdciproque»68.

Mais l'avenir pourrait nous surprendre69!
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entiere de maniere soienneiie dans ie conciie wcumdnique»; ie § 2 ddciare: «Ii exerce ce meme 
pouvoir par l'action unie des dveques dispersds dans le monde quand comme telle, cette action 
est demandde ou regue par le pontife romain de sorte qu'elle devienne un acte vraiment 
colldgial».

67. Cf. H. J. Guth, Ius remonstrandi. Das Remonstrationsrecht des Dfόzesanbfschots im 
kanonischen Recht. Fribourg (Suisse), 1999. On mentionne ce point avec grande rdserve, car 
serait-il approprid que chaque dveque singulier puisse agir ainsi?

68. J. Ratzinger, Le nouveau peuple de Dieu, op. cit., p. 65.
69. Sur les perspectives des rdformes, on peut voir H. Legrand, «La primautd romaine, la 

communion entre ies Egiises et ia communion entre ies dveques», Concilium 2013/5, p. 90-109 
(en italien), publid en cinq autres langues.
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